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Monsieur le Vice-Président,

Le Conseil de l’emploi, des revenus et de la cohésion sociale souhaite engager une réflexion sur les indicateurs sociaux. Ce thème connaît un regain d’actualité au niveau international, comme en témoignent notamment l’écho rencontré par indicateurs de développement publiés chaque année par le Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD) et les tentatives menées par différents pays (Canada, Suisse) pour adjoindre une batterie d’indicateurs sociaux aux documents sur la gestion publique soumis chaque année au parlement. 

Je souhaite, si vous en êtes d’accord, demander à M. Bernard PERRET, chargé de mission au Conseil général des ponts et chaussées, de nous aider dans cette réflexion. L’objectif de l’étude qui pourrait lui être confiée serait d’examiner les moyens de promouvoir une utilisation plus systématique des statistiques sociales pour éclairer les grands choix socio-économiques. A cet égard, le plus important n’est pas de proposer l’élaboration de nouveaux indicateurs, mais de définir un cadre de présentation clair et scientifiquement fondé, ainsi qu’un dispositif institutionnel chargé d’en assurer la validation et la communication commentée, condition d’une utilisation pertinente dans le débat public. 

Le travail demandé à M. Bernard PERRET consisterait à  :

· dresser un état des lieux des systèmes d’indicateurs sociaux et de leur utilisation dans différents pays ;

· faire le bilan des développements récents des théories économique et sociologique autour de la question des inégalités et de notions telles que le capital social, le bien-être et la  qualité des services collectifs ;

· faire des propositions sur le cadre de présentation  et le dispositif institutionnel 

Je souhaite pouvoir disposer des résultats de cette étude avant la fin de l’année. Pour la mener à bien, M. PERRET bénéficiera de l’appui du CERC, notamment pour ce qui concerne la documentation et les frais de mission. 

Dans l’attente de votre accord et en vous remerciant par avance pour cette contribution du Conseil général des ponts et chaussées au travail du CERC, je vous prie d’agréer, Monsieur le Vice-président, l’assurance de mes sentiments les meilleurs.


Jacques Delors
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